
 

INTERNATIONAL KITEBOATING FEDERATION - FRANCE

DEMANDE D’ADHÉSION

La présente demande concerne une :       □ Première adhésion      □ Réadhésion

L’adhérent(e) :      Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . .     Prénoms : . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Age : □ >16ans       □ >18ans   Sexe :    □ F       □ M

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  E-mail (obligatoire) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le demandeur est-il adhérent de la :        □ FFV        □ FFVL
Qualification fédérale ou professionnelle (préciser) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Souhait d’être rattaché à un collège ? : □ Constructeur        □ Formateur

Quelles sont vos motivations ou attentes ?: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant de l’adhésion :

Type Montant Cocher la case
correspondante

Personne physique 10€
Association à but non-lucratif 50€
Entreprise 100€
Membre bienfaiteur (montant supp. à 100€) . . .

Durée de l’adhésion :
L’adhésion est valide pour l’année civile en cours (2023).

Dispositions :
Par la signature de la présente demande, l’adhérent déclare avoir pris connaissance des 
informations suivantes :

• L’adhésion implique le respect des statuts et du règlement intérieur à disposition de
l’adhérent sur le site de l’association (www.kiteboat.org) ou sur simple demande.

• L’association International Kiteboating Federation – France ne propose pas d’assurance
à ses adhérents. Chaque adhérent doit faire la démarche de se renseigner auprès de
son  assurance  pour  savoir  s’il  est  couvert  pour  la  pratique  du  kiteboat  et  si  cette
assurance couvre aussi ses équipiers et passagers.
Remarque :  les  personnes  qui  sont  déjà  adhérentes  de  la  FFV  ou  de  la  FFVL  sont
couvertes pour la pratique du kiteboat, mais pas forcément les équipiers et passagers. 

Souhaitez-vous être informé des actualités de l’association :      □ oui     □ non 

Date et signature :

Bulletin d’adhésion à renvoyer avec votre règlement libellé à :
International Kiteboating Federation France – 5, rue du Bourgneuf – 79500 MELLE

http://www.kiteboat.org/

